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rnest Braud a établi des records de 
longévité en politique : 30 ans conseiller 
municipal, 13 ans maire, 23 ans conseiller 

général et 16 ans député durant quatre législatures. 
Qui dit mieux ? Il a été le seul député-maire de 
Rochefort de la IIIe République. Et pourtant ce 
défenseur déterminé du modèle républicain, 
authentique rochefortais, est oublié : pas de place, 
pas de rue à son nom, même pas une impasse. 
Pourquoi cet oubli ?  

L’article précédent a surtout visé à analyser sa 
position sociale et à décrire les différents épisodes 
de sa carrière politique. Il s’agit ici de la resituer 
dans son contexte, pour mieux comprendre 
comment elle s’inscrit dans les trois phases de 
l’histoire de l’affermissement de la république en 
France1, grande puissance économique et 
impérialiste coloniale2 entre 1879 et 1914. Pour 
cela, il est nécessaire de mettre en lumière les 
grands sujets qui ont été au centre de ses 
préoccupations, illustrant autant d’enjeux d’intérêt 
local et national, dans une ville particulière.  

 
1 Maurice Agulhon distingue trois phases dans son livre, La Répu-
blique, t.1, 1880-1932, Hachette, 1990 : 1889-1899 (Dix années de 
république conservatrice), 1899-1906 (Un nouveau départ), 1906-
1914 (Belle époque ou « avant-guerre »).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À cet égard, on ne saurait trop souligner que 
Rochefort reste à la fin du XIXe siècle, très 
marquée par ses origines de « ville d’ancien 
régime » identifiée par Bernard Lepetit3, aux 
« fonctions limitées et spécialisées », devant tout 
à l’intervention de l’État, et qui, si elle était 
« populeuse », n’était pas « riche ».  

Deux objectifs ont dominé tout au long de la 
carrière politique mouvementée d’Ernest Braud. 
Tout d’abord l’impérieuse nécessité de préserver 
les activités de l’arsenal, du port militaire et la 
présence des régiments de la Marine et de 
l’Armée, véritables cœur et poumons de l’activité 
de la ville et marqueurs de son identité. Ces 
activités étaient non seulement en déclin depuis 
des décennies, mais pour certaines en péril de 
disparition. Il était donc tout aussi impérieux de 
développer d’autres activités économiques, 
civiles, en s’appuyant en particulier sur la vocation 
de Rochefort à devenir un grand port de commerce 
de fond d’estuaire.  

2 Christophe Charle, La Crise des sociétés impériales. Allemagne, 
France, Grande-Bretagne (1900-1940) : essai d'histoire sociale 
comparée, Seuil, 2001.  
3 Bernard Lepetit, Les villes dans la France moderne (1740-1840), 
Albin Michel, 1988. 

E

Cette étude vise à prolonger l’analyse de l’article d’Élodie Dramont consacré à Ernest 
Braud, publié dans le numéro 67 de Roccafortis. Le sujet est vaste. Cet article n’a pas 
d’autre but que d’essayer de mettre en valeur des éléments majeurs d’une 
problématique qui nécessiterait des études encore plus fouillées et documentées sur 
les différents points abordés. 

Ernest BRAUD 
Les enjeux d’une 

longue carrière politique 

►Alain Dalançon 
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dates Rochefort Conseil général Parlement National 
1878 Conseiller municipal   Plan Freycinet 
1879     
1880    Célébration 14 

juillet 
1881 Réélu en janvier élu secré-

taire mais refuse car trop d’oc-
cupations, accepte finalement 

  Lois républicaines 
réunion, presse,  

 1er adjoint en mai, Parat 
maire 

Comité contre phylloxéra 

  Loi sur enseigne-
ment  

1883  Conseiller arr   
1884  Conseiller général  Lois syndicats, 

municipale, divorce 
1885    Législatives listes 
1886     
1887     
1888 Maire    Boulanger député  
1889 Sté encouragement agricul-

ture 
 Député radical arr. 

 
Loi militaire de 3 

ans 
1890 Inauguration nouveau port du 

commerce 
   

1891     
1892    Affaire Panama 
1893   Réélu député   
1894    Assassinat Car-

not 
Condamnation 

Dreyfus 
1895 Frédéric Roche maire    
1896 Réélu maire     
1897 Comité radical de 1897 Combes pdt du cg   
1898 Jacques Poupard maire  Battu par amiral 

Rieunier 
Affaire Dreyfus 

J’accuse de Zola 
1899     
1900 Réélu maire  

Bourse du travail 
Pont transbordeur 

 Chevalier de la LH   

1901    Création parti ra-
dical, loi associa-
tions 

1902 Marianelli maire  Réélu député radical  
 

Ministère Combes 

1903     
1904 Marianelli maire    
1905    Loi séparation 
1906   Réélu député radical Inventaires, in-

demnité parlemen-
taire  

1907 Démission     
1908 Réélu maire    
1909     
1910 Protestation réduction port  Battu par Lanessan  
1911     
1912   Echec aux sénato-

riales 
 

CHRONLOGIE DE LA CARRIERE POLITIQUE D’ERNEST BRAUD 
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Tout cela allait de pair avec l’affirmation de la 
république démocratique laïque, source de progrès 
social et de bien-être. Dans les différents combats 
qu’il eut à mener, Braud dut essayer de convaincre 
le Parlement et le Gouvernement dont il soutenait 
pourtant l’orientation, affronter des adversaires 
locaux anti-républicains cléricalistes, mais aussi 
des républicains modérés sur sa droite et des 
socialistes et syndicalistes sur sa gauche, en 
n’hésitant pas à conclure avec ces derniers des 
alliances à géométrie variable. Il s’agira donc 
d’éclairer ce que fut son radicalisme politique, 
adapté à la situation locale. 

 

La défense des activités militaires 

Au milieu du XIXe siècle, les clignotants du 
désintérêt de l’État vis-à-vis de la spécialisation 
militaire de Rochefort s’étaient allumés dange-
reusement4. En 1851, les rapporteurs de la com-
mission parlementaire de la Marine estimaient que 
« les ports de Lorient et de Rochefort doivent être 
maintenus mais dans une position secondaire et 
s’amoindrir pour donner à Cherbourg les moyens 
de se développer. » Trente ans plus tard, le 
commandant Auguste Gougeard, ministre de la 
Marine de l’éphémère gouvernement Gambetta 
(14 novembre 1881-29 janvier 1882) voulait 
carrément fermer Rochefort pour réserver les 
investissements à Brest et à Toulon. À la fin 1881, 
fut donc mis sur pied un Comité de défense de la 
Ville, nécessitant l’union.  

Travelling sur un déclin  

Les avantages de la position géographique de 
Rochefort et de sa situation, qui avaient justifié la 
création de l’arsenal et du port, n’emportaient plus 
depuis longtemps l’adhésion en haut-lieu. Après la 
perte au XVIIIe siècle de la majeure partie du 
premier empire colonial américain de la France, 
Rochefort avait perdu sa vocation de port colonial. 
Le développement de la marine à vapeur et de son 
artillerie avaient bouleversé les stratégies. Les 
défenses fixes des côtes risquaient d’être ino-
pérantes à l’image de Fort Boyard. Les passes 
entre les îles pourraient être bloquées par l’ennemi 
encore plus facilement que du temps de la marine 

 
4 Voir Jean-Louis Tanchoux, « Jean-Baptiste Hubert, ingénieur de 
la Marine », Roccafortis, n°66, septembre 2020. 
5 Seule exception, la construction du croiseur cuirassé Dupleix, de 
1898 à 1902 (voir plus loin). 
6 C.A. Aube, La guerre maritime et les ports militaires de la France, 
Berger-Levrault, 1882, cité par Martin Motte, « La Place des ports 
métropolitains dans la stratégie navale française (1880-1914) », in 

à voiles, réduisant à l’emprisonnement les bâti-
ments qui viendraient se réfugier dans la rade de 
l’île d’Aix ou le port de guerre. Rochefort souffrait 
toujours de son éloignement de la côte, de 
l’envasement important de la Charente, de 
l’insuffisante profondeur de son lit, de telle sorte 
qu’à la fin du XIXe, les navires de guerre de gros 
tonnage n’y relâchent plus et n’y sont même plus 
construits5. 

Durant la trentaine d’années où Ernest Braud 
est aux affaires, la construction navale rochefor-
taise pâtit en outre de la rivalité entre doctrines na-
vales. À la fin des années 1880, elle profite du pas-
sage au ministère de la Marine de l’amiral Théo-
phile Aube, tête de file de la « Jeune École », pré-
conisant la construction d’une multitude de petites 
unités, les torpilleurs et contre-torpilleurs, plutôt 
que de lourds cuirassés, de plus en plus chers6. 

Mais au moment de la grande tension entre la 
France et l’Angleterre lors de l’affaire de Fachoda 
en 1898, on se rend compte de la faiblesse de la 
marine française face à la Royal Navy, si bien que 
Jean-Marie de Lanessan7, ministre du gouverne-
ment Waldeck-Rousseau, lance le « programme 
de 1900 » comprenant de nombreux cuirassés. Ca-
mille Pelletan, son successeur de 1902 à 1905, re-
donne bien de l’espoir aux Rochefortais en remet-
tant à l’honneur la « Jeune École » et en favorisant 
la construction de de petits bâtiments qui convien-
nent à l’arsenal de Rochefort (11 contre-torpil-
leurs, 10 sous-marins). Mais le développement 
après 1905, dans toutes les marines, du nouveau 
concept de cuirassé dreadnought8, fait mettre au 
rencart l’orientation de Pelletan. L’amiral Boué de 
Lapeyrère, devenu ministre de 1909 à 1911, fait 
voter en 1912 son programme de modernisation de 
la flotte, prévoyant la construction de 28 cuirassés 
dreadnought et 10 croiseurs légers ; certes la cons-
truction de 52 torpilleurs et contre-torpilleurs, 94 
sous-marins et 10 canonnières est aussi prévue, 
mais l’arsenal charentais, dont l’outillage a vieilli, 
ne récupère que des miettes (2 contre-torpilleurs et 
3 sous-marins).  

Dès le XVIIe siècle, Rochefort a été aussi une 
ville de garnison. Le développement de la seconde 
colonisation a accentué le casernement de 

L’arsenal de Rochefort de la Restauration à sa fermeture, Université 
francophone d’été, tome 24, 2007. 
7 Il est connu avec le prénom de Jean-Marie mais aussi de Jean-
Louis, son prénom de plume.  
8 Modèle britannique de cuirassé lourdement armé de canons de 
tourelles d’un seul calibre, propulsé par des turbines à vapeur, dont 
le nom anglais est l’abréviation de which dreads nought, « qui ne 
redoute rien ». 
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l’infanterie de marine. Le 3e RIMa, implanté à Ro-
chefort, s’était illustré dans la conquête de l’Indo-
chine, au combat de Bazeilles durant la guerre de 
1870, puis dans toutes les parties de l’empire co-
lonial. En 1890, le 7e RIMa est créé par dédouble-
ment du 3e. En 1901, l’infanterie de marine est 
transformée en infanterie coloniale. Le maintien à 
Rochefort de toutes ces troupes, qui représentent 
une population flottante de plus de 10% de la po-
pulation totale, constitue donc un enjeu important.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais une partie s’en va à Cherbourg dès 1901, 
un bataillon du 7e RIC est cantonné à Marennes où 
une caserne est construite et inaugurée en 1907, et 
un bataillon du 3e est cantonné à Boyardville. 
L’avenir dépend donc beaucoup de la politique 
suivie en matière de défense de l’hexagone et dans 
les colonies, à l’heure d’une tension inquiétante 
dans les relations internationales, avec le 
Royaume-Uni à la fin du XIXe, puis avec l’Alle-
magne au début du XXe siècle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

années 4 croiseurs 

1 cuirassé 

1 aviso 23 contre-

torpilleurs, 

1 canonnière 

25 sous-marins 1 transport 

1890 4800    1530  

1891      

1892      

1893       2300, 2300     

1894      

1895  1400     

1896 2500     

1897      

1898               7900   650   

1899   340  340  340   340  202    202      202  

1900                    350     360   

1901           360        360 73   73    73       73 

          220    73   73 

 

1902   400   

1903       400  400  400 400   

1904      

1905   400  400  400  400, 

400, 400 

550    550      550  

1906    550     550    550 

550       550     550 

       550 

 

1907      

1908    746  

1909      

1910   475  850         572      572  

1911      

1912    610      800  

1913   1000  1000                          610  

1914      

1915      

      

Tableau des constructions navales à Rochefort (1890-1914) 

De la mise en chantier à la mise à l’eau >flèche verticale, (tonnage) 

(d’après Joël Pierre Les constructions navales à Rochefort, Brouage, Soubise et Tonnay-Charente,  

Préface de Martine Acerra, Le Croît vif, 2003, 
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C’est donc dans ce contexte que s’inscrit 
l’action d’Ernest Braud et des élus de la ville, pour 
préserver l’activité de l’arsenal, notamment la 
construction navale, et en même temps maintenir 
le port de guerre et les régiments dépendant des 
ministères de la Marine et de la Guerre. Or, de 
recul en recul, ils ne réussissent qu’à retarder les 
échéances, avant que le glas ne commence à 
sonner en 1913 avec les disparitions de la flotille 
de torpilleurs et de sous-marins, ainsi que de la 
défense fixe 9.  

Les questions sur la table dès 1888-1890 

Au cours des deux premières années de sa 
longue carrière d’élu, en tant que maire puis 
député-maire, Ernest Braud tente donc de mettre 
sur la table ces différents sujets, cruciaux, liés 
entre eux, nécessitant des engagements clairs de 
l’État, toujours aussi centralisateur. C’est donc 
dans la capitale qu’il faut intervenir directement, 
là où se trouvent les ministères (Marine et 
Colonies, Guerre, Intérieur, Travaux publics…), 
ainsi que la Chambre des députés et le Sénat qui 
votent la loi et le budget dans le moindre détail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que Rochefort accueille le président de la 
République Sadi Carnot le 30 avril 1888, accom-
pagné du ministre de la Marine, et que la 
municipalité conduite par Paul Charron, déroule 
devant eux le tapis rouge, pour leur montrer tous 

 
9 À l’origine d’une mobilisation générale (voir brochure de l’exposi-
tion de la SGR, Rochefort en 1913, 2013).  
10 Ces emprunts sont des emprunts obligataires à lots, c’est-à-dire 
que périodiquement sont tirées au sort des obligations qui sont rem-
boursées (capital et intérêts) en bénéficiant de primes. Apparentés 
à une forme de loterie qui a toujours dépendu du pouvoir souverain 
détenu par la représentation nationale sous la IIIe République, les 
emprunts nécessitent donc un contrôle du pouvoir législatif. La lour-
deur des procédures fera que l’autorisation par la loi sera remplacée 
par un décret en Conseil d’État, en 1898 pour les départements et 
1902 pour les municipalités. 

les avantages de la ville et de l’arsenal et les 
alerter, c’est bien, mais insuffisant. Ernest Braud 
n’est alors pas encore maire mais, aussitôt élu à la 
première magistrature en mai 1888, une de ses 
premières initiatives est de se déplacer dans la 
capitale à la fin juillet.  

Le lycée et la préparation à Navale 

Son premier objectif est d’obtenir le vote d’une 
loi, pour contracter un emprunt10 de 200 000 F, 
afin de solder les frais de transformation du 
collège municipal en lycée d’État en 188611. Ce 
n’est pas une simple question de prestige, car de 
cette transformation dépendent à la fois le 
recrutement des meilleurs professeurs pour 
pérenniser la préparation aux prestigieuses 
grandes Écoles militaires, Navale et Saint-Cyr, et 
celle à l’école des apprentis mécaniciens de la 
Flotte et aux écoles des Arts et métiers, ainsi que 
le recrutement de plus nombreux élèves internes 
venant d’horizons géographiques plus lointains. 
Ce n’est qu’en décembre qu’il obtient satisfaction. 
Le proviseur pourra donc s’enorgueillir que les 
effectifs augmentent dans la décennie suivante et 
que les succès aux concours repartent12. C’est 
ainsi une sorte de compensation à la rétrogradation 
en 1890 de l’École de médecine navale au niveau 
d’annexe de l’École de Santé navale de Bordeaux, 
où les professeurs n’enseigneront plus qu’à des 
étudiants de 1ère année de médecine, préparant 
l’entrée à l’école bordelaise.  

Les régiments d’infanterie de marine 

Braud profite de ce premier déplacement pour 
obtenir une audience du ministre de la Marine, 
l’amiral Krantz, qui reconnait que Rochefort a été 
délaissé. Il récidive en février 1889, cette fois avec 
une délégation de son conseil municipal13. Les 
élections législatives ne sont pas loin et il vaudrait 
mieux ne pas revenir bredouille de la capitale. Il 
obtient une nouvelle audience du ministre de la 
Marine, pour s’inquiéter d’une rumeur de réduc-
tion des effectifs du 3e RIMa, le régiment emblé-
matique de la ville. Le ministre donne des 
assurances que la rumeur est infondée. Braud pose 

11 Cérémonie d’inauguration, le 15 octobre 1886, en présence du 
ministre de l’Instruction publique, René Goblet, et de l’amiral Aube, 
ministre de la Marine, sous la municipalité de Paul Charron (voir M. 
Laigniel, Histoire du collège et du lycée de Rochefort (1803-1908), 
imp. Thèze, 1908). 
12 En 1893, les effectifs sont passés à 500 élèves, et 5 sont reçus à 
Navale dont le major, mais sur 70 admis.  
13 Compte rendu de la délégation municipale à Paris, délibérations 
du conseil municipal de Rochefort, archives municipales en ligne, 8 
février 1889. 

Le président de 
la République 

Sadi Carnot 
Portrait officiel. 
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alors la question du casernement de l’infanterie de 
marine, car si le départ du 3e RIMa est écarté, les 
Bordelais voudraient bien enlever à Rochefort le 
nouveau 7e RIMa. Puis au ministère de la Guerre, 
il intervient au sujet des percées des remparts, 
dans lesquels la cité étouffe, et de l’élévation des 
maisons du faubourg, interdite pour des raisons de 
sécurité, dans une ville pourtant surpeuplée : on 
lui répond qu’il ne faut rien espérer tout de suite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’avenir de l’arsenal et du port de guerre 

Élu député en 1889, la première préoccupation 
de Braud à la Chambre, est la défense de la 
construction navale et du port militaire dans la 
commission Marine, présidée par François, 
Césaire de Mahy, député de la Réunion14. Ce 
dernier est favorable au maintien et même au 
développement de l’arsenal et du port. Mais le 
ministère de la Marine cherche à faire des 
économies. Dans ce cadre reparaît le spectre de la 
suppression des ports et arsenaux de Lorient et de 
Rochefort. En fait, il ne s’agit pas encore de cela, 
mais de réduire leur activité par le biais de leur 
« spécialisation ». C’est Pierre-Paul Guieysse, 
député républicain du Morbihan, qui monte au 
créneau le 14 novembre15 dans la discussion 
générale du budget, pour défendre les deux 
arsenaux et ports16, en dénonçant la spécialisation 

 
14 Ephémère ministre de la Marine et des colonies du 31 janvier au 
20 février 1883, puis du 12 décembre 1887 au 5 janvier 1888, mais 
inamovible député de la Réunion de 1870 à 1906. 
15 Journal officiel, débats parlementaires, 14 novembre 1890. 
16 Avec Guieysse, Gabart-Danneville (Guadeloupe) et Camille Ras-
pail (Var), Braud constitue en octobre 1892 un groupe de députés 

comme premier pas vers la suppression. Lors du 
conseil municipal du 20 novembre 189017 qui suit, 
Braud lance l’alerte. Un appel à pétition est lancé. 
Un mémoire pour la défense du port et de l’arsenal 
est imprimé18. À ce même conseil, il expose la 
complexité de l’hébergement de troupes de 
Marine plus nombreuses, qui nécessiterait la 
construction d’une nouvelle caserne et la 
participation financière importante de la Ville.  

Toutes les questions 
essentielles sont donc posées : 
avenir de l’arsenal, du port de 
guerre, du casernement, et de 
la formation des cadres de la 
Marine. Pendant 20 ans, 
Ernest Braud va s’évertuer à 
obtenir des réponses de la part 
de l’État, dont dépend l’avenir 
de la Ville et de sa population, 
en utilisant tous les moyens en 
usage dans cette république 
parlementaire. Il n’est pas 
possible, dans le cadre de cet 
article, d’étudier tous les sujets 
dans leur complexité, d’autant 
que succèdent aux poussées de 
fièvre des accalmies laissant 
penser à des rémissions, bien 
vite trompeuses.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

des ports de guerre, dont l’objectif est la défense des intérêts des 
arsenaux, ouvriers et employés des ports.  
17 Délibérations du cm, 20 novembre 1890, p. 189. 
18 Ibid, 9 janvier 1891, p. 197. 

 

 

François Césaire de Mahy (1830-1906) 
Plusieurs fois ministre de la Marine et 

des Colonies (portait par Nadar)  
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L’approfondissement de la Charente 

Nous n’évoquerons donc que la question de 
l’approfondissement de la Charente, qui fait 
émerger tout le reste. Les interventions de Braud 
ont constamment visé à éviter la « spécialisation » 
de l’arsenal, pouvant se réduire à la réparation et 
la démolition, qui préfigurerait son déclassement. 
Il a donc toujours réclamé le financement de la 
modernisation de l’outillage ainsi que des grands 
travaux pour l’approfondissement du lit de la 
Charente, handicap dont tout le monde est 
conscient depuis le XVIIe siècle19 et qui sert 
d’argument aux adversaires de Rochefort, y 
compris comme port de refuge en cas de conflit. 
En effet, éloigné des zones probables de combat, 
le port pourrait accueillir les grosses unités de la 
marine pour y être réparées, à condition qu’elles 
puissent accéder aux installations de l’arsenal. Il 
est intéressant d’analyser comment se succèdent 
atermoiements, prétextes divers et même quelques 
commandes, pour toujours différer ces inves-
tissements infrastructurels.  

Des travaux de dérasement des seuils rocheux 
de Martrou, Soubise et du Fougueux ainsi que les 
draguages des fonds vaseux entre Soubise et 
Vergeroux ont bien été effectués entre 1886 et 
1889 par les Travaux publics, en application de la 
loi du 7 août 1881, dans le cadre du Plan Freycinet 
et du creusement du bassin à flot (voir plus loin). 
Mais ils restent insuffisants. Seuls les navires 
culant moins de 6 m peuvent remonter au port à 
presque toutes les marées ; en revanche, ceux 
culant 7,5 à 8 m, c’est-à-dire les cuirassés, ne le 
peuvent que six marées par an20. Ernest Braud a 
donc déposé dès 1891 un projet de loi pour 
l’achèvement des travaux d’approfondissement du 
fleuve, nécessitant 3 millions de F.  

Le débat sur cette proposition à la commission 
Marine de la Chambre, le 12 juin 189121, est inté-
ressant car paradoxalement, le ministre Édouard 
Barbey22 fait de la surenchère pour faire capoter la 
demande du député-maire. Il est opposé à un 
travail partiel et souhaite le creusement d’un 
chenal plus profond sur toute la longueur de la 
vingtaine de km de l’embouchure du fleuve jusque 
dans la rade de l’île d’Aix. Il propose donc un 

 
19 Voir l’article de Ph. Duprat sur « La cordelle à Rochefort », dans 
ce numéro de Roccafortis.  
20 Rapport de Paul Deschanel, Bulletin de la SGR, janvier 1895, p. 
237-245. 
21 La Petite Gironde, 13 juin 1891. 
22 Ministre de la Marine et des Colonies du 30 mai au 12 décembre 
1887 dans le gouvernement Maurice Rouvier (1), ministre de la 

financement en trois tiers : un million à la Marine, 
un million aux Travaux publics et un à la Chambre 
de commerce de Rochefort, en arguant que le 
chenal sera autant utile à la marine de guerre qu’au 
commerce. Le ministère des Travaux publics 
recule devant une telle dépense. Braud proteste : 
c’est hors des moyens des Rochefortais et il estime 
que la dépense doit être supportée avant tout par la 
Marine car Rochefort est le seul port de refuge 
efficace sur la côte atlantique. Resurgit aussi dans 
le débat le projet d’un canal direct, plus court entre 
Fouras et Rochefort, vieux serpent de mer qui 
réapparaitra encore après la Première Guerre 
mondiale. Tandis que le conseil municipal 
demande toujours la prolongation rapide de la voie 
ferrée de la pointe de la Fumée à fort Enet, ce qui 
simplifierait considérablement l’avitaillement des 
navires stationnés en rade de l’île d’Aix23.  

La loi du 20 juin 1893 

Deux ans plus tard, les gouvernements et les 
ministres ont changé mais rien n’est réglé. Le 
20 mars 1893, alors que se profile la prochaine 
échéance des législatives, Braud réussit à 
convaincre son conseil municipal que la Ville ne 
peut éviter une subvention de 200 000 F, ce qui 
signifie emprunt, si l’on veut arracher à la 
Chambre le vote d’une loi pour l’approfon-
dissement de la Charente, en profitant du fait que 
l’amiral Rieunier, ancien préfet maritime de 
Rochefort (juin 1889-juin 1890), est ministre de la 
Marine et appuie la demande24. Finalement, à la 
suite du rapport favorable à la Chambre d’Émile 
Chautemps et de l’adhésion de la commission 
Marine du Sénat, présidée par Édouard Barbey, la 
loi approuvant le principe des travaux est adoptée 
le 20 juin 1893, deux mois avant les élections 
législatives où Braud est réélu dès le 1er tour.  

Il faut cependant passer à l’exécution de la loi, 
ce qui est loin d’être acquis. Félix Faure, ministre 
de la Marine en visite à l’île d’Aix, en juillet 
189425, vient se rendre compte sur place, visite les 
installations à l’embouchure de la Charente et 
remonte le fleuve jusqu’à Rochefort, où il est reçu 
par le préfet maritime et le député-maire qui 
s’évertue à le convaincre de passer aux actes. Mais 
en mars 1895, lors de la discussion du budget de  

Marine du 10 novembre 1889 au 27 février 1892 dans les gouver-
nements Pierre Tirard (2) et Charles de Freycinet. 
23 Voie ferrée qui ne sera jamais construite, délibérations cm, 24 
novembre 1890.  
24 Ministre de la Marine du 11 janvier au 3 décembre 1893 dans les 
gouvernements Alexandre Ribot (2) et Charles Dupuy (1). 
25 La Petite République, 16 juillet 1894. 



Ernest Braud – A. Dalançon 

48 

ROCCAFORTIS n° 68, septembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

la Marine, il échoue dans sa demande de maintien 
du financement de la 1ère tranche de 500 000 F 
(qu’il réduit d’ailleurs à 100 000 F) pour com-
mencer les travaux26. On lui répond27 que si la 
somme a disparu du projet de budget, c’est parce 
que la direction des Travaux hydrauliques n’a pas 
encore approuvé la nature des travaux et que, par 
ailleurs, l’on rediscute de la spécialisation des 
ports de Lorient et de Rochefort, le premier ne 
devant plus être qu’un port de réparations, le 
second de construction. Ce ne serait pas un drame 
pour Rochefort si effectivement les constructions 
navales s’y développaient.  

Mais ce n’est qu’un leurre, car sans en avoir 
obtenu l’autorisation du parlement, le ministère, 
dirigé par l’amiral Besnard, a confié la 
construction de navires de transport à l’industrie 
privée (ce qui n’est d’ailleurs pas une nouveauté) 
et a fait désarmer à Brest un aviso de réserve 
stationné à Rochefort.  

L’alerte de 1895 

Ernest Braud fait donc intervenir immé-
diatement le Conseil général et le sénateur Émile 
Combes, qui prend fait et cause pour le port de 
Rochefort devant la Chambre haute. Et le 26 avril 
suivant28, lors d’une réunion extraordinaire de son 
conseil municipal, il fait voter une adresse solen-
nelle de protestation contre toute spécialisation du 
port et demandant l’application de la loi du 20 juin  

 

 
26 JO, débats parlementaires, 14 mars 1893, p. 892. — La Petite 
Gironde, 15 mars 1893. 
27 L’amiral Besnard, ministre de la Marine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1893. Protestation qui doit être appuyée par une 
pétition des habitants de la ville et même du 
département. S’ajoute le rapport de Paul 
Deschanel, au nom de la commission extra-
parlementaire marine, concluant à l’exécution 
immédiate de la loi du 20 juin 1893 : ce rapport est 
tellement important aux yeux des Rochefortais 
que la Société de Géographie décide de le publier 
in extenso dans son bulletin29. Le conseil 
municipal menace de démissionner sous la pres-
sion des élus du faubourg où vit une majorité des 
familles des ouvriers de l’arsenal. Des demandes 
d’apaisement sont adressées au président du 
Conseil, Alexandre Ribot, et à Georges Leygues, 
alors ministre de l’Intérieur.  

Ce revers de Braud à la Chambre n’est proba-
blement pas étranger à celui qu’il connaît au mois 
de septembre suivant, après les élections muni-
cipales complémentaires, où il perd la direction de 
la mairie au profit de de Frédéric Roche. Trou d’air 
passager, certes, puisqu’il est réélu maire le 10 
août 1896, après une succession de trois élections, 
entrecoupée d’une annulation, qui voit la 
disparition de Roche de la scène politique locale. 
Mais pendant ce temps, la résolution des travaux 
de la Charente n’a guère avancé. À la fin de la 
discussion budgétaire de décembre 189630, le 
président de la commission de Marine, Césaire de 
Mahy, parmi toutes les insuffisances du budget, 
pointe le retard de l’amélioration du cours de la 
Charente, « travail aussi nécessaire que peu 

28 Délibération du cm, p. 95. 
29 Paul Charron, l’ancien maire, est président de la SGR. 
30 JO, débats, 16 décembre 1896, p. 2274. 

 






























